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Le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu a fait
l’objet  d’un  ultime  arbitrage  entre  le  Président  de  la
République et les ministres concernés. Le 4 septembre 2018, le
Premier ministre, Edouard Philippe, a confirmé que ce nouveau
mode de prélèvement serait bien mis en place le 1er janvier
2019.

Notre note dresse un bilan actualisé des avantages et des
inconvénients engendrés par ce nouveau mode de prélèvement.
Elle montre que les avantages (une meilleure synchronisation
entre impôt et revenu, une perception plus rapide des recettes
d’IR pour l’État, une meilleure observation des revenus en
temps réel) semblent peu nombreux au regard des inconvénients
engendrés : tâches administratives supplémentaires pour les
agents  publics  et  privés  ;  risque  d’erreurs  pouvant  être
sources  de  contentieux  ;  année  blanche  due  à  la  non
fiscalisation des revenus 2018 qui conduit à rendre la réforme
socialement  inégalitaire,  source  d’optimisation  fiscale  et
irréversible ; hausse fiscale liée à la suppression du délai
d’un an pour payer l’IR ; impact psychologique potentiel de
l’effet  fiche  de  paie  avec  un  salaire  versé  réduit  ;
divulgation  d’information  fiscale  à  l’employeur  ;  non
mensualisation  des  remboursements  de  crédits  d’impôt  ;
nouvelles  formes  de  complexité  qui  peuvent  réduire  le
consentement des contribuables français à payer l’impôt.

La minimisation de ces inconvénients sera la condition du
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succès de l’introduction de  la réforme.


